TARIFICATION DE LA CRECHE MUNICIPALE
ANNEE 2006

Veuillez trouver ci- joint les modalités de calcul de votre mensualisation ainsi votre taux horaire
en vigueur de Janvier 2006 a Aolt 2006.

TAUX D’ EFFORT

FAMILLE DE 1 2 3 4
Enfant Enfants Enfants enfants
Taux horaire 0,06 % 0,05 % 0,04 % 0,03%

MODE DE CALCUL :

Eléments fixes 35 semaines réservées de Janvier 2006 a Ao(t 2006, 7 semaines de congeés
maximum accordées soit 28 semaines d’accueil.

Nombre d’heures réservées par semaine x nombre de semaines d’accueil (28 semaines) = Nbre
d’heures annuelles.

Revenu annuel diviser par 12 mois = Revenu mensuel
Revenu mensuel x taux d’'effort = Tarif horaire
Tarif horaire x nombre d’heures annuelles = Annualisation

Annualisation diviser par 8 mois = Mensualisation

Votre mensualisation s’élevera a =>»
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